
Quels sont les éléments qui doivent 
accompagner une demande? 

Les demandes relatives à des projets doivent donner 

des informations sur: 

•	 les	objectifs	du	projet

•	 les	activités	prévues

•	 le	budget	et	les	prestations	propres

•	 l‘instance	responsable	et	la	situation	financière

•	 les	autres	organisations	cofinançant	le	projet	

 (si elles existent).

Les demandes relatives aux formations continues doivent 

donner des informations sur:

•	 les	objectifs	de	la	formation	continue

•	 le	type,	la	durée	et	le	lieu	de	la	formation	continue

•	 l‘instance	responsable	de	la	formation	continue

•	 les	frais	de	la	formation	continue	et	l‘apport	personnel	

du demandeur

•	 les	autres	organisations	cofinançant	le	projet	

 (si elles existent).

Les	demandes	portant	sur	le travail général

d‘intégration	doivent	donner	des	renseignements	sur:

•	 l‘instance	responsable	et	sa	situation	financière

•	 les	objectifs	du	travail

•	 les	activités

•	 les	autres	organisations	cofinançant	le	projet	

 (si elles existent).

Auprès de qui et à quel moment 
une demande peut-elle être déposée?

Une	demande	peut	être	déposée	pour	les	31	mars,	30	juin,	

30	septembre	et	30	novembre	à	l‘adresse	suivante:	

Eglises réformées Berne-Jura-Soleure

Service	Migration,	Speichergasse	29,	3011	Berne

Tél.	031	313	10	10 /22;	Mail:	sabine.jaggi@refbejuso.ch	

fami@refbejuso.ch

Où se renseigner? 

Pour	toute	information,	pour	un	entretien	et	des	conseils	

sans	engagement	et	pour	obtenir	le	règlement	relatif	au	

crédit	«Eglises	de	migrants	et	intégration»,	vous	pouvez	

également	nous	contacter	à	l‘adresse	ci-dessus.

Publications /documentation de référence

•	 Eglises	réformées	Berne-Jura-Soleure,	Service	Migration	

(Benz	H.R.	Schär)	2005:	Etre	Eglise	ensemble.	Le	défi	

	 posé	par	les	Eglises	de	migrants

•	 Eglises	réformées	Berne-Jura-Soleure,	Service	Migration	

(Sabine	Jaggi,	Benz	H.R.	Schär)	2009:	Le	peuple	de	Dieu	

est	de	toutes	les	couleurs.	Défi	et	chance	pour	les	Eglises	

réformées	Berne-Jura-Soleure

•	 Fédération	des	Eglises	protestantes	de	Suisse	FEPS	(Simon	

Röthlisberger,	Matthias	Wüthrich)	2009:	«Les	nouvelles	
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De quoi s‘agit-il?

«Le corps est un, et pourtant il a plusieurs 

                      membres: mais tous les membres 

              du corps, malgré leur nombre, 

                            ne forment qu‘un seul corps.» 

1. Cor. 12,12

Depuis	quelques	décennies,	des	personnes	aux	origines	cultu-

relles,	nationales	et	religieuses	les	plus	diverses	s‘établissent	

en	Suisse.	Parmi	ces	populations	nouvelles	figurent	des	

chrétiennes	et	des	chrétiens	qui	se	rassemblent	au	sein	de	

ce	que	l‘on	appelle	les	Eglises	de	migrants.	Ces	Eglises	issues	

de	la	migration	et	leurs	membres	appartiennent	aussi	à	la	

famille	réformée.

Pour	ces	chrétiennes	et	chrétiens	fraîchement	établis	mais	

aussi	pour	les	chrétiennes	et	chrétiens	des	communautés	

réformées	locales,	«Etre	Eglise	ensemble»	relève	certes	du	

défi.	Un	défi	néanmoins	porteur	d‘opportunités	nouvelles:	

s‘accorder	mutuellement	attention	et	respect,	se	soutenir	

les	uns	les	autres	et	mettre	sur	pied	ensemble	des	activités	

en	sont	quelques	facettes.	

En	2009,	les	Eglises	réformées	Berne-Jura-Soleure	ont	franchi	

une	étape	importante:	elles	ont	clarifié	leurs	liens	avec	les	

Eglises	de	migrants	en	les	qualifiant	de	relation	œcuménique	

nouvelle.	Une	attention	sera	portée	aux	«Nouvelles	Eglises	de	

migrants»,	soit	les	Eglises	issues	de	la	migration	de	ces	vingt	

dernières	années,	qui	bénéficieront	d‘un	soutien	renforcé.

Les	Eglises	réformées	Berne-Jura-Soleure	mettent	ainsi	à	

disposition	un	crédit	de	CHF	30000.–	par	année	pour	les	

années	2011–2014	qui	peut	être	sollicité	aux	conditions	

ci-après.

Qui peut faire une demande?

Les	Eglises	de	migrants,	les	paroisses	et	des	particuliers	

résidant	dans	les	régions	du	ressort	territorial	des	Eglises	

réformées	Berne-Jura-Soleure.

Dans quels cas les contributions 
sont-elles accordées?

Après	examen	des	demandes,	les	contributions	sont	

allouées	pour:	

•	 les	initiatives	et	projets	d‘intégration	développés	par	les	

Eglises	de	migrants,	

•	 les	projets	et	initiatives	qui	permettent	et	favorisent	les	

rencontres	et	les	liens	entre	les	paroisses	réformées	et	les	

Eglises	de	migrants,	

•	 les	formations	continues	de	personnes	occupant	des	

fonctions	dirigeantes	au	sein	des	Eglises	de	migrants,	

•	 le	soutien	du	travail	général	d‘intégration,	accompli	par	

les	Eglises	de	migrants.	

Le	soutien	à	un	projet	de	rencontre	ou	d‘intégration	est,	

en	règle	générale,	limité	à	deux	sollicitations.	En	revanche,	

pour	le	travail	général	d‘intégration	d‘une	Eglise	de	

migrants	et	les	formations	continues	de	personnes	

occupant	des	fonctions	dirigeantes,	des	contributions	

répétées	peuvent	être	allouées.

Etre Eglise ensemble!

•	 Appartenez-vous	à	une	Eglise	au	sein	de	laquelle	

	 les	migrantes	et	migrants	vivent	ensemble	leur	foi?	

	 Souhaitez-vous	réaliser	un	projet	avec	une	communauté	

réformée	locale?

•	 Etes-vous	membre	d‘une	paroisse	réformée	relevant	des	

Eglises	réformées	Berne-Jura-Soleure?	Envisagez-vous	une	

journée	de	rencontre	ou	une	autre	activité	avec	une	Eglise	

de	migrants?

•	 Cherchez-vous	une	contribution	de	soutien	pour	une	for-

mation	continue	qui	vous	permette	de	mieux	exercer	une	

fonction	dirigeante	au	sein	de	votre	Eglise	de	migrants?

•	 Cherchez-vous	une	contribution	de	soutien	pour	

	 financer	le	travail	d‘intégration	accompli	par	votre	Eglise	

de	migrants?

… cette brochure est là pour répondre à vos questions! 

Nous	vous	indiquons	quelques	pistes	pour	vous	soutenir	

dans	vos	activités.	Afin	que	«Etre	Eglise	ensemble»	devienne	

chaque	jour	un	peu	plus	une	réalité	concrète.


